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Chers Fils, membres du Conseil Général de l’Hospitalité de Lourdes, c’est une joie pour Nous de
vous accueillir ici aujourd’hui et de vous adresser quelques mots de bienvenue et
d’encouragement.

Lourdes! Ce seul nom éveille dans tout cœur chrétien, depuis plus d’un siècle, de telles
résonances, il se révèle riche d’un tel potentiel de souvenirs et de sentiments, porteur de tant de
joie et d’espérance, que nul ne peut rester indifférent à l’évocation de ce nom béni, des lieux et
des événements qu’il rappelle.

Et que dire, quand il s’agit de l’«Hospitalité» de Lourdes, cette institution bienfaisante qui a
prodigué au cours des ans des trésors de ferveur et de générosité, dont tant de milliers de
malades ont été les heureux bénéficiaires!

C’est vous dire, chers Fils, de quel cœur Nous vous souhaitons ici la bienvenue; de quel cœur
aussi Nous vous exhortons à poursuivre avec un élan toujours renouvelé, sous le regard de la
Vierge Immaculée, votre magnifique mission de charité; de quel cœur enfin Nous vous
demandons d’étendre cette charité à toute l’Eglise, en recommandant à Notre-Dame de Lourdes,
pendant vos fréquentes stations à la Grotte de Massabielle, toutes Nos grandes intentions.

Dans ces sentiments, Nous accordons à votre Conseil Général, à son zélé Président, le Comte de
La Poëze, et à tous les chers malades que vous assistez avec tant de dévouement, en gage de la
protection de le Très Sainte Vierge sur vos personnes et vos activités, une très paternelle
Bénédiction Apostolique.
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